
Dispositif 

1) Le pourvoi est rejeté. 

2) Carrols Corp. est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 174 du 16.06.2012 

Ordonnance de la Cour (huitième chambre) du 7 mars 
2013 (demande de décision préjudicielle du Juzgado de lo 
Social — Espagne) — Rafaela Rivas Montes/Instituto 

Municipal de Deportes de Córdoba (IMDECO) 

(Affaire C-178/12) ( 1 ) 

(Articles 53, paragraphe 2, et 99 du règlement de procédure 
de la Cour — Politique sociale — Principe d’égalité de trai
tement — Directive 1999/70/CE — Accord-cadre CES, 
UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée — Clause 
4 — Contrats de travail à durée déterminée dans le secteur 
public — Détermination de l’ancienneté — Différence de trai
tement entre personnel statutaire et agents contractuels — 
Prise en compte des périodes d’activité antérieures accomplies 
au sein de l’administration — Incompétence manifeste de la 

Cour) 

(2013/C 129/06) 

Langue de procédure: l’espagnol 

Juridiction de renvoi 

Juzgado de lo Social 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Rafaela Rivas Montes 

Partie défenderesse: Instituto Municipal de Deportes de Córdoba 
(IMDECO) 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Juzgado de lo Social — 
Interprétation de l'art. 45, par. 4, TFUE — Législation nationale 
régissant le mode de calcul des primes d'ancienneté dans la 
fonction publique — Application par une administration 
publique de règles différentes en fonction de la nature statutaire 
ou contractuelle de la relation de travail — Absence de prise en 
compte de certaines périodes accomplies par le personnel non 
statutaire 

Dispositif 

La Cour de justice de l’Union européenne est manifestement incompé
tente pour répondre aux questions posées à titre préjudiciel par le 
Juzgado de lo Social n o 1 de Córdoba (Espagne), par décision du 
27 février 2012. 

( 1 ) JO C 209 du 14.07.2012 

Ordonnance de la Cour (première chambre) du 14 mars 
2013 (demande de décision préjudicielle du Rechtbank te 
Rotterdam — Pays-Bas) — procédure pénale contre EBS Le 

relais Nord Pas De Calais 

(Affaire C-240/12) ( 1 ) 

(«Renvoi préjudiciel — Irrecevabilité») 

(2013/C 129/07) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Rechtbank te Rotterdam 

Partie dans la procédure pénale au principal 

EBS Le relais Nord Pas De Calais 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Rechtbank te Rotterdam 
— Pays-Bas — Interprétation des art. 15 et 26, par. 1, du 
règlement (CEE) n o 259/93 du Conseil, du 1 er février 1993, 
concernant la surveillance et le contrôle des transferts de 
déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne 
(JO L 30, p. 1) et de l’art. 2, point 32, du règlement (CE) 
n o 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil, du 
14 juin 2006, concernant les transferts de déchets (JO L 190, 
p. 1) — Notion de transit — Transfert de déchets par navire 
d'un État membre vers un État ne tombant pas dans le champ 
d'application de la décision de l’OCDE — Passage, durant le 
trajet, dans un port d'un autre État membre 

Dispositif 

La demande de décision préjudicielle présentée par le Rechtbank te 
Rotterdam (Pays-Bas), par décision du 4 mai 2012, est manifestement 
irrecevable. 

( 1 ) JO C 243 du 11.08.2012 

Ordonnance de la Cour (dixième chambre) du 7 février 
2013 — Jarosław Majtczak/Feng Shen Technology 
Co. Ltd, Office de l'harmonisation dans le marché 

intérieur (marques, dessins et modèles) 

(Affaire C-266/12 P) ( 1 ) 

[Pourvoi — Marque communautaire — Règlement (CE) 
n o 40/94 — Article 51, paragraphe 1, sous b) — Mauvaise 
foi du demandeur lors du dépôt de la marque communautaire 

— Marque figurative FS — Demande en nullité] 

(2013/C 129/08) 

Langue de procédure: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: Jarosław Majtczak (représentant: J. Radłowski, 
radca prawny)

FR C 129/4 Journal officiel de l’Union européenne 4.5.2013


	Ordonnance de la Cour (huitième chambre) du 7 mars 2013 (demande de décision préjudicielle du Juzgado de lo Social — Espagne) — Rafaela Rivas Montes/Instituto Municipal de Deportes de Córdoba (IMDECO)  (Affaire C-178/12)
	Ordonnance de la Cour (première chambre) du 14 mars 2013 (demande de décision préjudicielle du Rechtbank te Rotterdam — Pays-Bas) — procédure pénale contre EBS Le relais Nord Pas De Calais  (Affaire C-240/12)
	Ordonnance de la Cour (dixième chambre) du 7 février 2013 — Jarosław Majtczak/Feng Shen Technology Co. Ltd, Office de l'harmonisation dans le marché intérieur (marques, dessins et modèles)  (Affaire C-266/12 P)

